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REPUBLIQUE DE (D'rE !) t IVOIRE / _ )RRETE N° 11)0 AGRI/DOU du 29/8 /1969 
--------------

MINISTERE DE LIAGllICULTURE 
--------------

SERvtCE D~S A:.;:~aRES -
DOMAllIAL:;::S IlUR1.L~S 

--------------
DOSSIER 1 :\226 
----·--W~--

cl . 
- ç~v. - VU 

~/ -

Portant mise à la disposition de la Sojepa1~ 
d'un terrain de 1716 ha dans partie Sud de la 
forat nlassée de Touman~!é, Sous-Préfecture 
dl Aboj.sso. 

LE }mnSTRE DE L 'lGRICULTURE 

~. / -

le decret 63 - 463 du 7 Novembre 1963 modifié par le decret 
66 - 432 du 16 Septembre 1966 portant création d'une Société 
d'r:tat dénommée" sté pour le dévell')ppement et l'exploitation 
du pallllier.. à huile " ( Sodepalm ) -

VU la demande présentée par ladite Société par lettre Agri/Sod n° 
1472 du 18 Avril 1969 confi'I:méepar lettre Agri/Palm. lIO 1589 du 
31 Juillet 1969 

VU la lettre 4774/P.A du 8 Juillet 1969 du Préfet du Département 
du Sud • 

. \~ la lettre 964 gFC/ARV du 26 Avril 1969 de la Direction des Eaux 
Forêts et Chasse. 

VIT le plan fourni par la Scdepalm. 

SlTIl. la proposition du Chef du Service des Affaires Domania,les Ru
rales. 

/-) R R E T E 
======================= 

ARTICLE 1.- Il est mis?!. la disposition de la " Société pour le Développement 
------------et l'Ex~loitation du palmier à huile" ( Sodepalm ) dont le sl~ge 

social est à. ABiDJAN B.P. 2049, aux fins d'y pratiquer la culture 
du p1l.1mie-r à huile un terrain rural non immatriculé de 1.716 ha 
environ sis dans la partie Sud de la For@t classée de T~umanguié 
et (tont les limites sont indiquées dans le plan annexé _au présent 
arr@té. 

L l'i~térieur du périmètre mis à la dis~osition de la Sodepalm les 
superficies éliminées de la ' mise en vc.leur seront caintènues en 
éta t de forêt et il est fait à la Sodepalm obligation de veiller à 
It.intégrité de la forêt. Elle devra empêcher, en dehors des planta
tio~s villageoises établies SOUg son contrOle, ~ott empiètement par 
les !l1l.bitants rherains. Les empiètements conatat-és devront 3tre 
iuuéèi~te~ent signalés au Ministère de l'Agriculture, Direction des 
:a'J':{ Forôts et Chasse. 

. .. ·1 · ..... 
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~~!!~~!E_h: Le Préfet du Département du Sud j ·. le Chef dU Service des Affaires 
Do~u;:nio.les Rur~les, le Chef du Service des Recettes D6m~iales et 
de ln ConsGrvntion Foncière sont chargés, chacun en oe qtii le con
cerne de l' .exécution du présent arr~té qui sera enregistré publié 
otcoumuniqué pArtout où b.esoin sera './- . 

"A M P L rAT ' l o' l~ S ' 

----~----------------
- CABINET .... . . ' 2 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
- PREP:SCTURE ABIDJ ·'.'·-,· '. l _ . 4 •••••••••• 

_ . S/PREFECTtrRE f..B OrSSO •••• ; ... l 

SCID EPALM •••• ' ••••••••••••• '. •• l 

- EAUX, FORETS et C~::'.SS r: •• • ••• l 

RECETTES DOt~AEH.r,;:: S ...... f •••• 2 
~ . 

- J.O.R.C.I • .. ~ .•..••.. ~ .•.... l 

AGRI/DOII •••••••••••••••..••• 3 

.. 

. 1 

' ABIDJAN, le 2~ AO{]T 1969 
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LE MINISTRE DE LiAGRICULTURE 
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